
Un décès intervient à votre domicile :  
voici en 5 étapes ce que vous devez faire 

 

1 Faire constater le décès par un médecin, SAMU… 

 

2 Fermer les fenêtres, les volets et les portes de la pièce dans laquelle se trouve le défunt 
car l’apport d’oxygène active le processus de déliquescence du corps. 

 

3 Couper le chauffage et toute source de chaleur de la pièce. 

 

4 Sortir les plantes vertes de la pièce car elles dégagent de l'oxygène. 

 

5 Contacter une entreprise de pompes funèbres. 

Avant toute opération funéraire, l'entreprise de pompes funèbres doit vous remettre 
gratuitement un devis et un bon de commande, détaillés et chiffrés. 

C'est seulement après acceptation de votre part que les obsèques seront organisées. 

Bon à savoir : l’entreprise de pompes funèbres se charge de faire transférer le défunt 
vers une chambre funéraire. 

Petit conseil : il est plus judicieux de faire transférer le défunt en journée car les 
transferts de nuit sont majorés. 

Les Pompes funèbres LAMOTTE & FILS, habilitées par la Préfecture du Val de Marne et 
titulaire du label Charte qualité de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Val de 

Marne, vous épaulent dans ce moment difficile et s’occupent de toutes les démarches. 

 

 

 

En raison des nouvelles normes sanitaires, les soins de conservation 

du corps du défunt ne se pratiquent plus à domicile 
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Décès dans un hôpital de l’Assistance publique 

Lorsqu’un proche décède dans un hôpital public, ce dernier se charge de le faire constater 

par un médecin et dépose le certificat de décès en Mairie. 

Il vous appartient ensuite de contacter les pompes funèbres LAMOTTE & FILS, qui se 

chargent de récupérer tous les papiers nécessaires au bon déroulement des obsèques. 

Le défunt peut rester jusqu’au jour des obsèques dans la chambre mortuaire de l’hôpital 

ou être transféré vers son domicile ou dans une chambre funéraire (délai maximum 48 

heures après le décès). 

 

Décès dans une maison de retraite, une clinique ou un hôpital privé 

Ces établissements n’ont pas l’obligation de posséder une chambre mortuaire. 

Si l’un de vos proches décède dans une maison de retraite, une clinique ou un hôpital privé, 

la personne qui a qualité pour pourvoir aux obsèques doit appeler une entreprise de 

pompes funèbres pour qu’elle se charge du transfert du défunt vers une chambre funéraire 

ou vers son domicile, selon l’option choisie. 

 

Décès sur la voie publique 

En fonction des circonstances du décès, la police ou la gendarmerie peut décider d’ouvrir 

une enquête lorsqu’intervient un décès sur la voie publique. 

Le défunt est alors transporté dans un Institut Médico-légal. C’est le Procureur qui donne 

l’autorisation pour faire procéder à une inhumation ou à une crématisation selon le souhait 

de la famille du défunt. 

  



 

CONSEIL POUR L’ORGANISATION DES OBSEQUES : 

Afin de préparer au mieux l’organisation des obsèques, pensez à vous munir des 

documents suivants lorsque vous vous rendrez dans une agence de pompes funèbres : 

✓ Le Livret de famille ou un acte de naissance ou la carte d’identité du défunt ; 
✓ Le certificat de constatation de décès s’il est en votre possession ; 
✓ Tous documents et informations concernant une éventuelle concession funéraire 

avec le nom du cimetière ; 
✓ La pièce d’identité de la personne mandatée pour pourvoir aux obsèques. 
 

Le cas échéant, le contrat de prévoyance obsèques, ou toutes volontés funéraires écrites 

du défunt. En l’absence de consignes, c’est à la famille que reviendra de prendre toutes les 

décisions liées à l’organisation des obsèques. 

L’organisation des obsèques contraint la famille à faire des choix au nom de la personne 

défunte. Les pompes funèbres LAMOTTE & FILS sont là pour vous épauler et vous conseiller 

au mieux. 

Nos conseillers aborderont avec vous les points suivants : 

1. Le choix des obsèques (inhumation ou crémation) ; 
2. Le choix de la cérémonie (civile ou religieuse) ; 
3. Le choix du cercueil et de ses accessoires (capiton, urne funéraire, emblème) ; 
4. Le choix des fleurs (naturelles, artificielles, coloris…) ; 
5. La communication du décès (faire-part et/ou publication dans la presse) ; 
6. Demandes spécifiques (modèle de véhicule (limousine, corbillard à cheval, véhicule 

mortuaire), personnalisation du cercueil…).  
 

Les obsèques marquent le dernier au revoir à l’être cher. Il est important d’honorer sa 

mémoire et sa personnalité en respectant ce qu’il était (artiste, bricoleur, collectionneur, 

sportif…). Que ce soit dans la tradition, le modernisme ou l’avant-gardiste, les pompes 

funèbres LAMOTTE & FILS s’adaptent à vos souhaits et à votre originalité.  

Les obsèques personnalisées ne sont pas plus onéreuses que des obsèques traditionnelles. 

 

  



Types de véhicules mortuaires : 

 

 

 

 

 

 

Cercueils personnalisés : 

 

 

 

 

 

 

 


